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ANNEXE 2. LA PECHE EN BELGIQUE 

A) LA PECHE EN WALLONIE 

Source : La Maison wallonne de la pêche, 2005 

 

 LES DIFFERENTS PERMIS 

Il existe deux types de permis de pêche : 

- Le permis de type A vous permet de pêcher à une ou deux lignes du bord de l’eau et de 

faire usage d’une épuisette (uniquement pour enlever le poisson pris à la ligne). Le 

prix du permis est fixé à 12,39 € (+ 1,75 € de frais pour la Poste).  

- Le permis de type B permet de pratiquer tous les modes de pêche autorisés pour le 

permis A. Mais il autorise, également, la pêche à une ou deux lignes autrement que du 

bord de l’eau (embarcadères, banquettes, planchers …) ainsi que la pêche avec un 

matériel autre que la ligne à main. Le prix est fixé à 37,18 € (+ 1,75 € de frais pour 

la Poste).  

Le prix des permis de pêche n'a plus augmenté depuis 1989 ! 

 LES CONDITIONS DE PRATIQUE DE LA PECHE 

 Le permis est obligatoire ! 

Le permis peut être retiré dans les bureaux de La Poste dans toute la Région wallonne. Il est 

personnel et valable pour l’année en cours.  
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 Quelques exceptions cependant : 

Les seules personnes à être dispensées de permis sont : 

- les enfants de moins de 14 ans peuvent pêcher sans permis les samedis, dimanches, 

jours fériés et durant les congés scolaires s’ils sont accompagnés d’un adulte qui en est 

muni. Un adulte peut accompagner un maximum de 4 enfants et ces derniers ne 

peuvent pêcher qu’à une seule ligne à main munie d’un hameçon simple.  

-  les participants à un concours de pêche à la ligne annoncé publiquement et 

organisé par une société de pêcheurs dont le siège est en Région wallonne et qui ne 

sont pas domiciliés en Région wallonne. La dispense n’est valable que pendant la 

durée du concours.  

 

Les permis A et B suffisent pour la pratique de la pêche sur les cours d’eau navigables. 

L’autorisation du propriétaire riverain reste indispensable sur les autres territoires. 

B) LA PECHE EN FLANDRES 

 - 

Source : Guide pour la Pêche Sportive, 2005 

 LES DIFFERENTS PERMIS 

Il existe deux types de permis de pêche : 

- Le permis de type A vous permet de pêcher à une ou deux lignes du bord de l’eau ou à 

partir d’un plateau ou d’un appontement fixé à la berge. Le prix du permis est fixé à 

11,16 €.  

- Le permis de type B permet de pratiquer tous les modes de pêche autorisés pour le 

permis A. Mais il autorise, également, la pêche à une ou deux lignes autrement que du 

bord de l’eau (en passant à gué ou depuis un bateau) ainsi que la pêche ou de deux 
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heures après le coucher du soleil à deux heures avant le lever du soleil dans les eaux 

où cette pratique est autorisée. Le prix est fixé à 45,86 €. 

 LES CONDITIONS DE PRATIQUE DE LA PECHE 

 Le permis est obligatoire ! 

Le permis peut être retiré dans les bureaux de La Poste dans toute la Région flamande. Il est 

personnel et valable pour l’année en cours.  

 Quelques exceptions cependant : 

Les seules personnes à être dispensées de permis sont : 

- les enfants de moins de 14 ans, accompagnés de leur père, leur mère ou tuteur, muni 

d’un permis de pêche, peuvent pratiquer la pêche à une seule ligne à la main sans 

permis de pêche, 

- les enfants de moins de 14 ans, non accompagnés de leur père, leur mère ou tuteur, 

muni d’un permis de pêche, peuvent pratiquer la pêche à une seule ligne à la main 

munis d’un  permis de pêche à 3,72 €. 

La pratique de la pêche sur les cours d’eau non navigables demeure subordonnée à 

l’autorisation du propriétaire ou emphytéote riverain. 



ANNEXE 3. LE RESEAU ASSOCIATIF 

 

 



 

 
n° Désignation de l’AAPPMA n° Désignation de l’AAPPMA Territoire 

11 BERGUES 47 GRAVELINES 

16 BOURBOURG  53 HONDSCHOOTE  

32 DUNKERQUE 69 LOOBERGHE 

35 ESQUELBECQ 

46 GRANDE SYNTHE 

127 WATTEN 

Littoral 

3 ARMENTIERES 82 MERVILLE 

33 ENNEVELIN 83 METEREN 

56 LA BASSEE 88 OSTRICOURT 

64 LILLE LES PEQUEUX 97 ROUBAIX 

65 LILLE MUNICIPAUX 99 SAINGHIN EN MELANTOIS 

66 LILLE PECHEURS UNIS 112 THUMERIES 

67 LILLE PREFECTURE 121 VILLENEUVE D'ASCQ 

68 LILLE TRANSPORTS 

128 WAVRIN 
125 WAMBRECHIES 

Lys – Deûle - Marque

2 ARLEUX  73 MARCHIENNES 

4 ARTRES  74 MARCOING 

5 AUBERCHICOURT 75 MARESCHES  

6 AUBIGNY AU BAC 76 MARLY C.I.M.T  

9 BEAUDIGNIES  77 MARLY GAULOIS  

13 BERMERAIN  80 MASNIERES 

14 BOUCHAIN 85 NEUVILLY 

19 BRIASTRE 87 ONNAING 

20 CAMBRAI 90 POIX DU NORD  

22 CAUDRY 92 QUIEVRECHAIN  

23 CONDE S/L'ESCAUT  93 RAISMES  

24 COURCHELETTES 95 ROMBIES  

26 CRESPIN  96 ROOST WARENDIN 

27 DECHY 100 SAINT AMAND LES EAUX 

28 DENAIN  102 SAINT PYTHON 

30 DOUAI 103 SAINT SAULVE  

31 DOUCHY LES MINES  104 SAINT SOUPLET 

37 FECHAIN 105 SAULZOIR 

40 FLERS EN ESCREBIEUX 107 SIN LE NOBLE 

44 FRESNES SUR ESCAUT 108 SOLESMES  

Scarpe – Escaut - 

Sensée 
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n° Désignation de l’AAPPMA n° Désignation de l’AAPPMA Territoire 

48 HASPRES 111 THIANT  

49 HAUSSY  113 VALENCIENNES CMCAS  

51 HERGNIES  114 VALENCIENNES FAISAN D'OR 

55 JENLAIN  115 VALENCIENNES LE VIGNOBLE  

57 LALLAING 116
VALENCIENNES PECHE 

SPORTIVE  

58 LAMBRES LES DOUAI 117 VENDEGIES SUR ECAILLON 

60 LE CATEAU ABBAYE 118 VERCHAIN  

61 LE CATEAU SIRENE 119 VIEUX CONDE  

62 LE QUESNOY 122 VILLERS POL 

70 LOURCHES 124 WALLERS ARENBERG 

71 LOUVIGNIES QUESNOY 126 WARGNIES LE GRAND 

1 ANOR  54 HOUDAIN 

7 AVESNES S/HELPE  59 LANDRECIES  

8 BACHANT 63 LIESSIES  

10 BELLIGNIES 72 MARBAIX  

12 BERLAIMONT 78 MAROILLES  

15 BOULOGNE S/HELPE  79 MARPENT 

17 BOUSIGNIES 81 MAUBEUGE 

18 BOUSSOIS 84 MONCEAU ST WAAST 

21 CARTIGNIES   86 NOYELLES S/SAMBRE 

25 COUSOLRE 89 PETIT FAYT  

29 DOMPIERRE S/HELPE  91 PONT S/SAMBRE 

34 EPPE SAUVAGE  94 RAMOUSIES  

36 ETROEUNGT 98 ROUSIES 

38 FERRIERE LA GRANDE 101 SAINT HILAIRE S/HELPE  

39 FERRIERE LA PETITE 106 SEMERIES  

41 FOURMIES FINES GAULES 109 SOUS LE BOIS 

42 
FOURMIES LA GAULE 

FOURMISIENNE 
110 TAISNIERES  

43 FOURMIES VISSIEU  120 VIEUX RENG 

45 GRAND FAYT  123 VILLERS SIRE NICOLE 

50 HAUTMONT 129 WIGNEHIES 

52 HON HERGIES   

Avesnois 
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